
 

 

 
 

TROC TEXTILE créatif – 2019 
« Le Troc Textile part en balade » 

 

 
- APPEL À CANDIDATURES - 

 
Article 1 : Objet 
 
Dans le cadre de la Semaine Européenne de Réduction des Déchets, les Communautés de 
Communes du HAUT PAYS BIGOUDEN & du PAYS BIGOUDEN SUD organisent LE DIMANCHE 
17 NOVEMBRE 2019 un TROC TEXTILE créatif visant à sensibiliser les habitants au réemploi et 
à la valorisation des textiles usagés et plus largement à l’ensemble des objets délaissés. La 
thématique retenue cette année est « Le Troc Textile part en balade ». Les thèmes abordés 
par les ateliers seront dirigés autour des pratiques écoresponsables en nature (pique-nique, 
randonnée, plage, etc…). 
 
Afin de répondre aux nombreuses sollicitations d’associations souhaitant participer à 
l’organisation, les Communautés de Communes lancent un appel à candidatures pour gérer la 
partie « troc » de la manifestation. Durant les précédentes éditions, une centaine d’exposants 
y avait participé (pour des recettes estimées à environ 1500 euros). 
 
Dans ce cadre : 

- les particuliers pourront proposer la vente de vêtements d’occasion dans un espace 
TROC géré par l’association partenaire de la CCHPB et de la CCPBS 

- les associations solidaires travaillant  au réemploi des textiles seront présentes  
- la CCHPB et la CCPBS proposeront divers ateliers afin de sensibiliser le public au 

réemploi et à la prévention des déchets 
 
ARTICLE 2 : Engagements des Communautés de Communes 
 
Les Communautés de Communes du HAUT PAYS BIGOUDEN & du PAYS BIGOUDEN SUD 
s’engagent à : 

- mettre à disposition gracieusement l’espace de la Halle Raphalen (l’espace consacré à 
la vente sera déterminé après le placement des espaces consacrés aux partenaires et 
aux ateliers). 

- fournir gracieusement 120 tables de 2,20 mètres ainsi que les chaises nécessaires aux 
stands des vendeurs. 

- laisser l’association partenaire percevoir l’intégralité des bénéfices effectués lors de la 
location des emplacements aux vendeurs souhaitant participer à l’évènement 

- fournir un emplacement comprenant : l’électricité, des tables, chaises et grilles.  



 

 

- Gérer la communication liée au Troc Textile et à citer le partenaire. 
- Organiser la partie animation-ateliers du Troc Textile. 

 
Les Communautés de Communes prévoient un budget d’environ 5000 euros pour mener à 
bien l’ensemble des opérations citées ci-dessus. 
 
 ARTICLE 3 : Engagements du partenaire   
 
Le partenaire s’engage à : 
 
ORGANISER L’ESPACE TROC : 

- effectuer une déclaration préalable de vente au déballage auprès de la Mairie de 
Plonéour-Lanvern et tenir le registre vendeurs.  

- prendre en charge l’inscription des vendeurs souhaitant tenir un stand et assurer leur 
répartition au sein de la Halle Raphalen  

- faire la publicité de l’évènement sur les sites internet spécifiques relatifs aux trocs et 
puces ainsi que sur ses propres réseaux. Diffuser les affiches et dépliants de 
communication sur ses propres réseaux. 

- Faire signer un règlement aux vendeurs (modèle fourni par la Communautés de 
Communes) 

- mettre en place le matériel de l’espace troc (au moins 4 personnes capables de porter 
des tables si cette mission est effectuée en semaine, 6 si cela est effectué le samedi) 
et préparer le placement des vendeurs (2 personnes pour identifier les 
emplacements) dans la semaine qui précède l’évènement (durée totale : environ ½ 
journée) 

- accueillir et organiser le placement des vendeurs avant l’ouverture du site le jour de la 
manifestation (2 personnes de 7h30 à 9h00) 

- être présent durant toute la durée de la manifestation, de 09h00 à 18h00  
- accueillir le public et comptabiliser le nombre d’entrées  
- proposer un espace cabines d’essayages (un barnum peut être fourni si besoin) 
- participer au rangement des tables de la Halle Raphalen le lundi suivant l’évènement 

(2 personnes capables de porter des tables) 
 
DÉCORER LE HALL D’ENTRÉE 

- prévoir une décoration « prévention des déchets » (des supports pourront être 
fournis) 
 

PROPOSER UN STAND PARTENAIRE 
- prévoir une mise en valeur d’au moins une action de préservation de l’environnement 

réalisée par l’association 
 

ARTICLE 3 : étude des candidatures   
 
L’association partenaire devra fournir un dossier de présentation comprenant : 

- une description de ses activités  
-  une présentation de son projet partenarial dans le cadre du Troc Textile 2019 
- Une présentation du volet environnemental de l’association 



 

 

 
Le dossier sera à remettre avant le vendredi 28 juin 2019. 
  
Les associations seront départagées selon les critères suivants : 

- Pertinence des projets proposés avec la prévention des déchets et la thématique 
retenue 

- Originalité des projets 
- Engagements de l’association en faveur de la préservation de l’environnement 

 
   
L’association ………………………………………………………………………… accepte le présent appel à 
candidatures.      
 
 
 
Nom et prénom de la personne référente :……………………………………………………………………………… 
Adresse :……………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………....... 

Téléphone : …………………………………………………… / Mail : ……………………………………………………………. 

        

 

A……………………………………………. le…………………………………………….  

Signature : 

 
 
 
 
 

Coordonnées CCHPB 
 

Contact : Gaëlle Goascoz 
Téléphone : 02 98 54 49 04 
Mail : mission.enviro@cchpb.com 
Adresse : 2A, Rue de la Mer 
29710 Pouldreuzic 

 
 

Coordonnées CCPBS 
 

Contact : Jérôme Sanchez 
Téléphone : 02 98 87 80 58 
Mail : j.sanchez@ccpbs.fr 
Adresse siège : 17 Rue Raymonde Folgoas Guillou  
29120 - Pont-l’Abbé 

 


